
                                                                                          
   

   

PROCES-VERBAL   

Commission Régionale des Terrains et 
Installations Sportives   

   

   

   

  

__________________________________________________________________________________   

   

Réunion du : Jeudi 21 Mars 2019    
   

 

   

Présidence : Mr. ANTONIOTTI Pierre  

  

 
   

Présent(s) : Mr. BASTIANI Ange –  Mr. PETTINATO Joseph (CD) et Mme 

GARDELLA Sandra (CD) en visioconférence 

  

 
    

Absent(s):    
  

 
   

Assiste(nt) :  

______________________________________________________________   
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1 –STADE CHARLES GALLETTI 1 (201480101) Commune de Lucciana 

Compte rendu de visite du 21/03/2019 

  

Objet : Demande de confirmation de classement en Niveau 3. 

 

 Etaient présents :  

  

Commune de Lucciana :  

 

Mr Esposito David, Adjoint aux sports. 

Mr Achilli Malcom, Responsable du Complexe Sportif. 

 

 

CRTIS : 

 

Mr Antoniotti Pierre, Président 

Mr Bastiani Ange, Membre 

 

 

 

1 – HISTORIQUE DU DOSSIER 
 

Le stade Charles Galletti 1 intégré dans le complexe sportif au lieu-dit « Procojo » 

demande une confirmation de classement en niveau 3 avec les structures inchangées. Il 

est utilisé par le club principal du Gallia Club de Lucciana évoluant en National 3. 

 

  

 2 – CLOTURE DU STADE 
 

Le stade est entièrement clôturé. Clos à vue assuré. 

 

 
Vue du terrain côté Ouest 
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L'installation n'a pu être présentée en configuration de match (championnat non 

repris).  
 

3 – TERRAIN 
 

 
Présence piste d'athlétisme 9 couloirs 

 

 

 
Vue côté Sud 

 

 Aire de jeu : orientée Nord/Sud - Dimensions 105m/68 m. Arrosage intégré. 

Eclairage fédéral classé. 

 Buts filets fanions : conformes. 

 Bancs de touche abrités : sont placés côté Ouest à 3,50 m de la ligne de 

touche sur la piste de saut. Joueurs : 3,50 ml - officiels : 2,00 ml - zone 

technique à tracer. 
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Bancs de touche 

 

 

Les bancs de touches joueurs sont à mettre à la dimension réglementaire de 5ML 

(10 places) 

 

 

 Dégagements : conformes. 

 Protection de l'aire de jeu : grillage de 2,70 m de hauteur sur tout le pourtour. 

 Accès vestiaires-terrain : couloir sous la tribune. 

 

 

 

 

 
Couloir accès 
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3 – VESTIAIRES ET LOCAUX ANNEXES 
 

Vestiaires dans un bâtiment sous la tribune Honneur. 

 

- Vestiaire joueurs locaux : 1 vestiaire de 49 m2, salle de douches (6 pommes), 

2 lavabos, 2 urinoirs, 1 wc.  

 

-  Vestiaire joueurs visiteurs : 1 vestiaire de 49 m2 salle de douches (6 

pommes), 2 lavabos, 2 urinoirs, 1 wc. 

 

 

 

 
Vestiaire locaux 

 

 

 
Vestiaire visiteurs 
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Vestiaire arbitres : I vestiaire de 17 m2, couplé au vestiaire arbitres du terrain 

annexe avec sanitaires (1 douche, wc, lavabo). 

 

 

 

Services médicaux : I local médical de 16 m2, lavabo. 

 

 
Local médical (Bureau Réhabilité) 

 

 

- local administratif : bureau pour les délégués de 6 m2  

 

 

 
Bureau Délégués (ce bureau a été réhabilité) 
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- Sanitaires officiels : conformes 

 

- Salle de réunion : 50 m2, avec sanitaires. 

 

- Protection des officiels : un parc de stationnement est réservé pour les 

véhicules des joueurs et officiels (3 cars- 10 voitures) dans une zone en arrière 

de la tribune, avec accès direct aux vestiaires. 

 

 

 
Parking pour joueurs et officiels 

 

 

 

4 – GESTION DE LA SECURITE ET DE L’ACCUEIL DES SPECTACTEURS 
 

 

 
Entrée du stade 
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Parking public : grand parking extérieur. 

 

 

Tribune : 

 

 

 
Vue tribune Ouest 

 

 

 
Accès public 
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5 – FORMALITES ADMINISTRATIVES 

 
- PV de la CS du 28/08/2008 

- Arrêté d’ouverture au Public du 03/09/2008 

 

 

 

6 – CONCLUSIONS 

 
Les locaux délégués et médical avaient été rétablis dans leurs fonctions ainsi que les 

bancs de touches y compris la signalétique sur chaque porte. Une grande salle 

supplémentaire dont les travaux vont être entrepris prochainement va être mis à 

disposition ‘après séparation des locaux aux normes) pour les délégués, arbitres et anti 

dopage. La CRTIS donne un avis favorable pour une confirmation en Niveau 3. 
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